
Rapport 
d’avancement 

 

  

1er mai 2023 – 30 avril 2024 



1 
Rapport d’avancement  

 

 
 

Tableau n°1 : Fiche projet – Source : CPTS La Rochelle 

 

 

  

FICHE PROJET 

 
Nom du projet 

 
Fonctionnement dispositif SAS 

 
Nom du référent du projet 

 
Henri MORET 

 
Profession du référent du projet 
 

 
Médecin généraliste 

 
 
 
 
 
 
Noms et professions des personnes 
membres du projet 
 
 

 

 

• BLU Sylvie – Cadre de santé au service des urgences 
de l’hôpital de La Rochelle 

• CHARLES Laëtitia – Coordinatrice de la CPTS La 
Rochelle 

• MORET Henri – Médecin généraliste et président 
d’Amerli 17 

• PERROTIN Sophie – Service des urgences de l’hôpital 
de La Rochelle 

• TARGE-GOTTY Marc – Coordinateur de la CPTS Aunis 
Sud 

• ZAMBONI Elodie – Coordinatrice de la CPTS La 
Rochelle 

 
 
 
 
 
Noms des partenaires 
 
 
 
 

 

• CPTS Aunis Nord 

• CPTS Aunis Sud 

• CPTS Ile de Ré 

• Hôpital de La Rochelle 

• Centre 15 

• Amerli 17 

• Les médecins généralistes volontaires des CPTS La 
Rochelle, Aunis Nord, Aunis Sud et Ile de Ré 
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I. Résumé du projet et de son avancement 
 

A. Bilan 2023-2024 
 

Lors de la première année d’action de la CPTS La Rochelle, un groupe de travail a été 

constitué et a permis de définir un schéma organisationnel des soins non programmés 

(SNP) en médecine générale. Une fois ce schéma validé, les médecins généralistes du 

territoire ont été sollicités pour participer à l’expérimentation de l’organisation de la 

gestion des SNP en médecine générale en mettant des créneaux à disposition du centre 15. 

C’est ainsi que l’expérimentation a débuté le 5 décembre 2022 et les premiers résultats ont 

été encourageants : 

• 156 créneaux disponibles en décembre 2022 sur La Rochelle 

• 205 créneaux disponibles en janvier 2023 sur La Rochelle 

• 154 créneaux disponibles en février 2023 sur La Rochelle 

• 176 créneaux disponibles en mars 2023 sur La Rochelle 

• 156 créneaux disponibles en avril 2023 sur La Rochelle 

 

Un premier retour d’expérience a été réalisé en avril 2023 et a fait ressortir les données 

suivantes : 

➢ Au cours du premier trimestre 2023, 72,7% des médecins volontaires répondants au 

sondage avaient été contacté pour des consultations de SNP. 

➢ 77,8% des médecins répondants avaient ressenti une bonne qualité d’échange 

téléphonique avec l’Opérateur de Soins Non Programmés (OSNP). 

➢ 33,3% des répondants avaient eu des annulations ou des patients qui ne s’étaient 

pas présentés au rendez-vous fixé par l’OSNP. 

➢ 20% des répondants qui étaient inscrits sur la plateforme nationale avaient 

rencontré des difficultés pour se connecter. 

 
 

B. Objectifs 2023-2024 
 

Dans la continuité du travail réalisé lors de la première année d’action de la CPTS La 

Rochelle et avec le déploiement du Service d’Accès aux Soins (SAS), l’objectif fixé pour la 

deuxième année était d’avoir une moyenne de 120 créneaux mensuels mis à disposition 

par les médecins généralistes rochelais pour le SAS. 
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II. Etat d’avancement du projet 
 

A. Nombre de créneaux disponibles pour le SAS 
 

Dans la continuité de ce qui avait été mis en place lors de la première année d’action de la 

CPTS La Rochelle, les OSNP ont continué à faire remonter les créneaux mis à disposition par 

les médecins généralistes et les tableaux ci-dessous montrent que le nombre de créneaux 

mis à disposition pour le SAS par les médecins rochelais étaient : 

➢ 151 en mai 2023 

➢ 182 en juin 2023 

➢ 161 en juillet 2023 

➢ 136 en août 2023 

➢ 136 en septembre 2023 

➢ 154 en octobre 2023 

➢ 131 en novembre 2023 

➢ 134 en décembre 2023 

➢ 146 en janvier 2024 

 

A partir du mois de février 2024 et à la suite de la réunion du 13 février entre les CPTS Aunis 

Nord, La Rochelle, Aunis Sud et le SAMU, le nombre de créneaux mis à disposition par les 

médecins généralistes n’a plus été calculé par les OSNP car ce n’est pas une information qui 

reflète la réalité du terrain. 
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B. Mise à jour des créneaux disponibles pour le SAS 
 

Afin de mettre à jour la liste des créneaux mis à disposition pour le SAS, un nouveau 

questionnaire a été envoyé le 22 décembre 2023 à tous les médecins généralistes de La 

Rochelle (directement pour les adhérents de la CPTS La Rochelle et via la CPAM pour les 

médecins généralistes non adhérents à la CPTS La Rochelle) : 
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Voici les réponses ainsi obtenues : 

 



16 
Rapport d’avancement  

 

 
 

 

 

 

A partir des réponses ainsi obtenues et des retours faits directement par mail, une nouvelle 

liste des créneaux mis à disposition pour le SAS a été envoyée au SAMU le 8 janvier 2024. 
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C. Déploiement du SAS 
 

Depuis le mois de juin 2023, le SAS est officiellement déployé en Charente-Maritime. 

Comme pour l’année précédente, la CPTS La Rochelle est systématiquement conviée aux 

réunions organisées par le SAMU sur ce sujet.  
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Une convention est en cours de rédaction sur la gouvernance du SAS. Les CPTS Aunis Nord, 

La Rochelle et Aunis Sud ont une réunion de prévue le 16 mai 2024 pour faire une relecture 

attentive de la convention afin d’y apporter les modifications qu’elles jugeront nécessaires. 

Pour accompagner les médecins généralistes dans le déploiement du SAS, la CPTS La 

Rochelle a mis à disposition des tutoriels sur son site internet réservé aux professionnels de 

santé ainsi que des fiches synthétiques : 
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D. Nouvelle expérience sur le mode de fonctionnement 
 

Lors de la réunion du 13 février 2024 entre les CPTS Aunis Nord, La Rochelle, Aunis Sud et le 

SAMU, plusieurs points ont été évoqués dont celui de mettre en place une expérience avec 

certains médecins qui mettent à disposition du SAS des créneaux de consultation et qui ont 

une solution de prise de rendez-vous interfacée avec le SAS de bout en bout. Cette 

expérience consiste à ce que les OSNP réservent les créneaux disponibles directement via la 

plateforme nationale sans appeler le médecin généraliste ou sa secrétaire pour valider le 

créneau. Cette expérience est mise en place sur le mois d’avril 2024. Un retour sera fait à 

l’issue de ce mois. 
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III. Coûts prévus versus coûts réalisés 
 

A. Coûts prévus 
 

Pour chaque projet porté par la CPTS La Rochelle, une répartition des coûts avait été réalisé 

dès le mois de mai 2023 afin que chaque référent puisse s’organiser en tenant compte des 

budgets. Cette répartition avait alors fait ressortir un budget de 4 666,67€ pour ce projet. 

 

B. Coûts réalisés 
 

Grâce à la comptabilité analytique mise en place au sein de la CPTS La Rochelle, il a été 

possible de faire ressortir le coût de ce projet, à savoir 3 016,62€, répartis de la manière 

suivante : 

 

 

  

Compte Libellé Débit
606400 Fournitures administratives 55,68 €       
621000 IPG 1 820,00 €  
626000 Frais postaux et de télécomm. 19,99 €       

641100 & 645000 Salaires & Charges sur salaires 1 120,95 €  
TOTAL 3 016,62 €  
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IV. Conclusion 
 

A la suite de l’impulsion donnée par la CPTS La Rochelle en fin d’année 2022, le projet suit 

son cours et nécessite une communication permanente de la CPTS La Rochelle du fait de 

l’arrivée du SAS dans le département de Charente-Maritime : 

• Communication auprès des nouvelles CPTS qui se créent sur le département avec 

un dialogue sur leur conception de la prise en charge des soins non programmés sur 

leur territoire. 

• Communication auprès des médecins effecteurs du département pour arriver le 

plus simplement et le plus rapidement à l’utilisation exhaustive de la plateforme 

numérique nationale pour la prise de rendez-vous de consultation de soins non 

programmés. 


